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P.·,int 78 r1c 1 'ordrP du jour 

Y ilTRII:l'CE DES PAYS QUANT A LA REALISATION DE TRANSFORMATIONS SOCIALES 
f'l' 1COWJ!•!!IC~1TES DE GRAEDE PORTEE AUX FINS DU PROGRES SCICIAL 

Vnte du 2ecr~taire rfn&ral 

Le' Ü':Zte du }'roj et de résolution concernant l'expérience des pays quant à la 
· :'n"·: Ginn dr1 mouvement coopPratif que le Conseil économique et social, dans sa 
r(s,··lutinn 1972,/8 du 5 mai 1978, a recornmand6 à l'Assemblée générale d'adopter 
, ~ t r~ c)j r-;i·· cumr1P suit : 

Le 0Jnseil économique et social 

~- ':?_QTtJ!nande ; l' Asser1blêe générale d'adopter le projet de résolution ci -aprf:s 

;:;,.q>GelaiJt ses résolutions 2459 (XXIII) du 20 décembre 1968~ 3273 (xxr-) 
' JrJ-décembrP 197L~ 0t 31/37 du 30 novembre 1976, ainsi que la 

r-ésolution 1668 (LII) du Conseil économique et social, en date du 
le" l' juin 1912. 

_Q(;ns ~·l~nm:t_ que 18. création de coopf:rati ves et leur expansion 
cons ti tuent l'un r]es moyens les plus importants d'assurer le plein 
r1--:vr1oppement économique, social et culturel de tous les membres de la 
socii=-té~ 

R~connaiss~nt la nécessité d'entreprendre des programmes de formation et 
d' ensei~nerr1"nt à di vers ni veaux afin d'assurer la croissance et la di ver
sific,:ttion cles coopératives ainsi que la professionnalisation de leur 
gt"\~~tion ') 

L Pre"Qd acte du rapport clu Secrétaire général sur l'expérience des 
r):tys en ce qln concerne la promotion du mouvement cooperatif !/; 
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2. Rannelle la nécessité de contribuer par un échange international 
de données d1~xpé;:-ic-nce à la croissance et à la di versification du mouvement 
coop:'ratif; 

3. Soulipne le rôle des coop0ratives pour le developpement des couches 
les moins favorisées de la, communauté et pour le proe:rès social et économique 
de l'ensemble, notamment dans les pays en développement; 

4. Reconnaît que les coopératives constituent un moyen important 
d'accroître-ies possibilités d'~mploi des feiT~es et d'intégrer celles-ci au 
processus de développement en tant que membres actifs de la société~ 

5. §~ulipne êp,alement le rôle social important que jouent les 
coop~ratives en associant la population, à l'échelon le plus local, à 
1' élaboration de plEms et à la prise de décisions qui intéressent sa vie 
quotidienne-

6. Invite les Etats Membres et les institutions spécialisées et autres 
orr;:mismPs des Ha ti ons UniPs compétents à accorder une attention particulière 
aux as~ects formateurs et éducatifs du mouvement coopératif aux niveaux 
local, na,tional et international~. 

7. Invite également les Etats Membres et les institutions spécialisées - . . . ,., .... / 

et autres orp;anlsmes des Natlons Unles competents a presenter des rapports 
compl61'lentairPs sur le1.1r expérience quant à la promotion d 1 mouvement 
coo~o~ratif, eu égard en particulier à la participation des fen'mes au 
mouvement ~oop-;ratif et au rôle des coopératives dans la réalisation d'un 
dêvPlOllnemc'nt social et économique d'ensemble; 

8. Invite les Etats r'Ienbres qui ne l'ont pas encore fait à présenter 
des rapports sur leur expérience nationale en matière de prom~tion du 
mouvement coop(:ratif-

9. PriP le Secrétaire e:énéral de présenter à l'Assemblée e:énérale lors 
de sa trente:.~inquième session, par 1' intermédiaire du Conseil économique 
0t social, un .capport complémentaire sur l'expérience des pays quant à la 
T-'romotion du PJUVement COopératif" eu e[;ard en particulier à la parti
cipation des fer"I!les au mouvement coopératif et au rôle des coopératives dans 
la réalisation r: 'un développement social et économique d 1 ensemble sur la 
base des donn~es déjà disponibles et des contributions supplémentaires 
fournies p8r lPs Etats ~1embres et les institut ions s;Jécialisées compétentes~ 

10. pécid~ d'examiner à sa trente-cinquième session, au titre d'un 
}!Oint pertinent, le rapport complémento.ire du Secrétaire général sur 
l'expérience des nays quant à la promotion du mouvement coopératif." 

l5ème séance plénière 
5 mai 1978 


